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ÉDITO 

L’objectif de cette nouvelle lettre est de 
vous informer régulièrement sur un sujet 
d’actualité - technique ou juridique - en 
protection sociale et patrimoniale.

Conscients de la multiplicité des infor-
mations qui vous parviennent déjà, nous 
avons choisi un format simple et condensé.

Nous traitons ici de la «portabilité» des droits  
en matière de santé et de prévoyance car, 
dès à présent, les Conseils et les Organismes 
d’assurance doivent mettre en place 
des moyens pour aider les entreprises à 
s’organiser.
 
Nous vous apportons les éléments adéquats 
pour vous faire gagner du temps dans la mise 
en place de ce nouveau dispositif chez vos 
clients.

Dans le système de questions-réponses 
proposé, nos équipes mettent à votre 
disposition leur expertise et leur savoir-faire 
pour vous permettre de prendre les bonnes 
décisions.

Eric FRIESS
Responsable du Pôle Conseils

LA «PORTABILITÉ» DES 
DROITS EN MATIÈRE DE SANTÉ 
ET DE PRÉVOYANCE

L’Accord National 
Interprofessionnel (A.N.I.) du 11 
janvier 2008 a posé le principe 
de la portabilité des garanties 
de prévoyance et santé en cas 
de rupture du contrat de travail.
Les salariés licenciés 
continueront de bénéficier 
des garanties des couvertures 
complémentaires de prévoyance 
et de frais de santé de leur 
ancienne entreprise pendant 
une partie de leur période de 
chômage.

Le saviez-vous ?

Retrouvez-nous sur le site 
de latribune.fr avec notre 
émission « Le rendez-vous 
de la protection sociale et 
patrimoniale » LA TRIBUNE – 
AG2R LA MONDIALE - Interview 
d’Olivier PROVOST - rédacteur 
en chef de latribune.fr 
Ce mois-ci en ligne, « les 
entreprises en difficulté » avec 
la participation exceptionnelle 
de René RICOL - Médiateur 
National du Crédit et Patrick 
VUCEKOVIC - Directeur du 
développement commercial - 
AG2R LA MONDIALE.	

Le SOCIAL CLUB, c’est toute l’expertise 
du groupe AG2R LA MONDIALE à 
destination des professions de conseil.



Quelles sont les entreprises concernées par cette nou-

velle obligation ?  

Toutes les entreprises qui adhérent directement ou via leur fédération 

patronale à l’une des organisations patronales signataires de l’accord 

de l’A.N.I. (le Medef, l’UPA et CGPME (industrie, commerce, services, 

artisanat)sont concernées par cette nouvelle obligation. Sont exclues 

aujourd’hui du périmètre, les entreprises agricoles, les entreprises de 

l’économie sociale à but non lucratif, les professions libérales, les en-

treprises de la presse : elles ne seront concernées par la « portabilité » 

que lors de la parution de l’arrêté d’élargissement.

Quelle est la date d’entrée en vigueur du dispositif ?

Pour, les entreprises adhérentes à un syndicat patronal signataire, la ••

date d’entrée en vigueur vis-à-vis des employeurs directement liés 

par l’accord est le 1er juillet 2009.

Pour les employeurs qui sont dans le champ de l’A.N.I. mais non ••

syndiqués, les avis divergent. Certains estiment que les décisions de 

report des partenaires sociaux étaient immédiatement applicables 

aux entreprises non syndiquées, d’autres que ces entreprises ne 

seraient concernées par un report qu’après extension des avenants.

Quelles sont les conditions d’application du dispositif 

« portabilité » ?

Le bénéfice du droit au maintien des garanties prévoyance et santé est 

accordé lorsque les 4 conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

La rupture du contrat de travail ne doit pas être consécutive à une ••

faute lourde,

Cette rupture doit ouvrir droit au bénéfice du régime d’assurance ••

chômage, 

Le salarié doit disposer de droits à couverture complémentaire ••

ouverts chez le dernier employeur, 

La durée du dernier contrat de travail doit être au moins égale à un ••

mois. 

Faut-il retenir comme «fait générateur»  la date de noti-

fication du licenciement ou la date de fin du contrat de 

travail ? 

Le dispositif s’appliquera aux salariés dont le contrat de travail prend 

fin à compter du 1er juillet 2009 quelle que soit la date de la notifica-

tion du licenciement. 

La notion de rupture du contrat de travail est-elle en-

tendue strictement ?

Les contrats à durée déterminée et les autres formes de contrat de tra-

vail (saisonniers, apprentis etc.) arrivant à terme sont bien concernés, 

dès lors qu’ils bénéficiaient de la couverture en tant qu’actifs et qu’ils 

ouvrent droit aux allocations chômage.  

Pour l’employeur qui ne peut pas s’assurer que 

le salarié ait droit à indemnisation chômage 

au moment où il quitte l’entreprise (notam-

ment en cas de rupture du contrat de travail 

après une courte période d’emploi, rupture de 

contrat de travail à temps partiel….), c’est  à 

l’ancien salarié de lui fournir la justification de 

sa prise en charge par l’assurance chômage.

Que se passe-t-il si l’ancien salarié ne 

fournit pas le justificatif ou s’il le 

fournit après le délai de rétracta-

tion de 10 jours ?

Le salarié dispose de 10 jours à compter de la 

cessation du contrat de travail pour renoncer 

à son droit à « portabilité » en notifiant par 

écrit sarenonciation à l’employeur. L’ancien 

salarié est couvert pendant le délai de 10 jours 

sous réserve de ne pas avoir expressément re-

noncé à la « portabilité ». Vraisemblablement, 

les anciens salariés ne seront pas en mesure 

de fournir le justificatif de leur droit à indem-

nisation chômage (justificatif Assédic) dans 

le délai de renonciation de 10 jours. Ils adhé-

reront au dispositif au moment de la rupture 

du contrat de travail et seront couverts sous 

réserve de ne pas renoncer expressément 

dans les 10 jours qui suivent. Le justificatif sera 

exigé par les assureurs en cas de sinistre (en 

prévoyance).

Quelle est la durée de la « portabi-

lité » ? 

Le maintien de garantie est accordé pour 

une durée égale à la durée du dernier contrat 

de travail appréciée en mois entiers dans la 

limite de 9 mois. Dès lors que l’ancien salarié 

retrouve un emploi, il perd le droit au bénéfice 

du dispositif de « portabilité » des garanties. 

Il ne devrait pas être nécessaire que le salarié 

dispose, dans le cadre de son nouvel emploi, 

d’une couverture collective santé et prévoyan-

ce pour que le maintien de droits prenne fin. 

les réponses 
à toutes vos 
questions



Que se passe-t-il si le bénéficiaire retrouve un emploi 

avant l’échéance de son droit à la « portabilité » ? 

Le bénéficiaire perd alors le bénéfice des allocations chômage et donc 

de la « portabilité » et doit en informer son ancien employeur. Il est 

parallèlement en droit de demander le remboursement de la part de 

cotisation qu’il aurait acquittée par avance. 

La suspension des allocations chômage entraîne-t-elle 

une suspension de la «portabilité» voire met-elle fin à 

la « portabilité » ?

Les durées de « portabilité » sont des durées fixes. La suspension des 

allocations, par exemple en cas de maladie, ne reporte pas d’autant la 

durée du maintien de couverture.

Le salarié a-t-il la possibilité de segmenter  la couvertu-

re en fonction des risques / de la nature des contrats ?

La renonciation à la « portabilité » porte sur l’ensemble des garanties. 

La renonciation est globale et définitive, il n’est donc pas possible en 

principe de segmenter la couverture en fonction des risques ou en 

fonction du caractère obligatoire ou facultatif du contrat. S’il ne re-

nonce pas à la  « portabilité », l’ancien salarié conservera sa couverture 

obligatoire et facultative, pour l’ensemble des risques (santé, pré-

voyance,…). 

Les ayants droit de l’assuré doivent-ils continuer à bé-

néficier de la couverture complémentaire santé ? 

L’accord ne traite pas ce sujet. Toutefois, il a été admis pour rester 

dans la logique du dispositif que la « portabilité » s’appliquait égale-

ment aux ayants droit. La position contraire serait d’ailleurs difficile  à 

gérer en pratique. 

Que se passe-t-il pour les personnes en arrêt  de travail 

à la date du licenciement qui ne percevront des alloca-

tions chômage qu’à l’issue de leur arrêt de travail ?

La règle est inchangée. Elles devraient bénéficier de la « portabilité » 

dès la date de cessation du contrat de travail. L’entrée en vigueur n’est 

pas repoussée à la date de perception effective des allocations chô-

mage. Elles sont en revanche susceptibles de bénéficier d’une exoné-

ration de cotisations pendant la durée de leur arrêt de travail si cela est 

prévu par le contrat d’entreprise. Si l’employeur a appelé la part sala-

riale au moment de la rupture du contrat de travail, un remboursement 

de cotisation pour la période d’incapacité devra être effectué.

Le maintien des garanties porte-t-il uniquement sur cel-

les prévues dans le cadre d’un contrat collectif

à adhésion obligatoire ou aussi dans le cadre d’un 

contrat collectif à adhésion facultative ? 

En l’absence de précision du texte, il y a lieu de considérer que l’ancien 

salarié bénéficie du dispositif « portabilité » quelle que soit la nature 

du contrat collectif qui le couvrait dans le cadre de l’entreprise. 

Ainsi le maintien de garanties s’applique aussi bien en cas de contrat 

collectif à adhésion obligatoire que de contrat collectif à adhésion 

facultative, dès lors que le salarié en bénéficiait avant la rupture du 

contrat de travail.

Quel sera le dispositif contractuel de maintien des an-

ciens salariés au chômage ?

Les chômeurs seront maintenus dans le cadre 

du contrat collectif obligatoire. 

Le maintien de salaire à la charge de 

l’employeur issu de la loi dite de men-

sualisation ou d’un accord collectif 

ayant le même objet doit-il être main-

tenu dans le cadre de la 

« portabilité » ? 

L’obligation de maintien de salaire à la charge 

de l’employeur (issue de la loi dite de men-

sualisation ou de la CCN) ne devrait pas être 

concernée, puisqu’il ne s’agit pas d’une ga-

rantie de prévoyance complémentaire. Cette 

garantie de maintien de salaire n’aurait donc 

pas à être maintenue au bénéfice de l’ancien 

salarié quand bien même elle serait intégrée 

dans le contrat collectif de prévoyance et 

seules les garanties allant au-delà de l’obliga-

tion légale ou conventionnelle de maintien de 

salaire doivent être accordées au titre de la 

« portabilité ».

Que se passe-t-il pour la cotisation 

patronale de 1,50 % affectée au ris-

que décès des cadres (convention 

collective de 1947) ?

Il s’agit bien de prévoyance complémentaire ; 

elle doit donc être maintenue si le salarié ne 

renonce pas à la « portabilité ».

Quelles sont les modalités d’applica-

tion pour les prestations en espèces ?

Les indemnités versées en cas d’incapacité de 

travail ne peuvent être supérieures au mon-

tant de l’allocation chômage qu’aurait perçu 

l’ancien salarié pour la même période. En 

revanche, il n’est pas prévu de plafonnement 

de la prestation pour l’invalidité et le décès.

Comment limiter les indemnités jour-

nalières au niveau des Assedic, en 

cas d’arrêt maladie survenant du-

rant la carence Assedic ?

L’accord ne le précise pas. Nous reconstitue-

rons fictivement l’allocation chômage et utili-

serons cette valeur.

Que se passe-t-il, en cas d’arrêt mala-

die durant la « portabilité », lorsque 

survient le terme de la période de 

« portabilité » ?

Si le participant bénéficie de nos prestations 

complémentaires, le paiement des presta-

tions périodiques se poursuit dans les mêmes 

conditions que celles prévues pour les salariés.



Que se passe-t-il en cas de modification du contrat col-

lectif (garanties, tarif, assureur) intervenant en cours 

de  « portabilité » ? Sont-elles applicables aux bénéfi-

ciaires du dispositif ? 

Il serait logique de considérer que les modifications contractuelles af-

fectant le contrat d’entreprise s’appliquent aux bénéficiaires en cours 

de droit. Le texte précise s’agissant du financement du maintien qu’il 

est assuré dans les conditions applicables aux salariés ; si ces derniè-

res évoluent, les modifications devraient de fait affecter les anciens 

salariés «portés». En cas de changement d’assureur, le nouvel assureur 

devrait  reprendre le risque tant pour les salariés que pour les bénéfi-

ciaires de la « portabilité » [les bénéficiaires du dispositif de portabilité 

seraient transférés auprès de lui, l’ancien assureur conservant pour sa 

part la charge des prestations en cours (incapacité…)] 

Que faire si un avenant d’extension aux « catégories 

dites licenciés » existait déjà ?

Il convient d’analyser, pour les cessations de contrats de travail pos-

térieurs au 1er juillet 2009, les garanties et cotisations déjà en vigueur 

dans les contrats au regard du droit à « portabilité ».

Comment sont collectées les cotisations ?

Le contrat d’assurance lie l’assureur à l’employeur (et non au salarié). 

Le financement du dispositif est assuré « dans les conditions applica-

bles aux salariés », c’est donc l’employeur qui verse l’intégralité de la 

cotisation à l’assureur, charge à lui de récupérer la part de cotisation 

salariale auprès du bénéficiaire. 

NB : il est possible de mettre en place un mécanisme de cotisation 

payée d’avance par lequel le salarié acquitte l’intégralité de sa part de 

cotisation auprès de l’employeur au moment de la rupture du contrat 

de travail. L’ancien employeur doit prévoir l’éventualité de rembourser 

le trop versé au bénéficiaire si ce dernier retrouve un emploi avant la 

fin de la période de «portabilité».

Les cotisations appelées au titre de la « portabilité » 

doivent-elles être identiques à celles des salariés

(même assiette, même taux) ?

Le financement est assuré conjointement par l’ancien employeur et 

l’ancien salarié « dans les proportions et les conditions applicables 

aux salariés ». L’assiette de cotisation retenue est celle utilisée avant 

la rupture du contrat de travail. L’insertion dans l’avenant n° 3 de cette 

dernière mention semble indiquer que le taux et l’assiette de cotisation 

devraient être identiques à ceux appliqués aux salariés.

Lorsque le dispositif de «portabilité» est financé par un système de 

mutualisation, comment faire face aux cas de licenciements massifs 

(ex : plan de sauvegarde de l’emploi) ? Le financement par système 

de mutualisation peut soulever des difficultés en cas de licenciements 

massifs. Des dispositions spécifiques seront prévues dans nos contrats 

d’assurance pour ces cas.

Les contributions de l’employeur au financement du 

maintien des garanties entrent-elles dans l’assiette de 

cotisations de sécurité sociale ? 

La circulaire DSS du 30 janvier 2009 précise que les contributions 

patronales versées au titre de la « portabilité » entrent dans le champ 

de l’exonération prévue à l’article L.242-1 al 8 du Code de la Sécurité 

Sociale.  La circulaire assimile les contributions versées au bénéfice de 

non salariés à des rémunérations versées à 

l’occasion du travail. La position de la DSS sur 

ce point ne devrait pas évoluer.

Quel taux de CSG/CRDS appliquer aux 

contributions ?  La réponse est-elle 

identique quel que soit le mode de 

financement retenu ?

En attente de réponse de la DSS.

Le dispositif de maintien des garan-

ties mis en place par l’article 14 de 

l’ANI se subsitue-t-il à celui prévu par 

l’article 4 de la Loi Evin ?

L’article 4 de la loi du 31 décembre 1989 dite 

loi Evin  étant d’ordre public, on ne peut pas 

considérer que le dispositif de « portabilité 

» se substitue purement et simplement à cet 

article.  

Faut-il faire prévaloir le dispositif 

de maintien des garanties mis en pla-

ce par l’article 14 de l’ANI sur celui 

prévu par l’article 4 de la Loi Evin ?

L’articulation entre ces 2 dispositifs pourrait 

consister à faire d’abord jouer le dispositif de 

« portabilité » plus favorable, le dispositif de 

l’article 4 pouvant être mis en place, si l’ancien 

salarié en fait la demande, à l’issue de son 

droit à « portabilité ». Le bénéficiaire est ce-

pendant libre de refuser le dispositif de 

« portabilité » prévu par l’ANI et d’opter, s’il le 

souhaite, directement pour le dispositif prévu 

à l’article 4 de la loi Evin. Il lui convient alors 

de choisir la solution la plus favorable.

De quel délai dispose l’ancien sala-

rié pour demander à bénéficier de 

l’article 4 en relais de son droit à  

portabilité » ? 

L’article 4 de la loi Evin prévoit que l’ancien 

salarié dispose d’un délai de 6 mois à compter 

de la rupture du contrat de travail pour de-

mander à bénéficier du dispositif de maintien 

de la couverture santé. 

Pour les salariés bénéficiant d’une « por-••

tabilité » inférieur à 6 mois : la règle de 

principe ne pose pas de difficulté. Ils dis-

posent de 6 mois à compter de la rupture 

du contrat de travail pour demander à 

bénéficier de l’article 4 de la Loi Evin. (Il 

faudrait toutefois que cet article 4 de la 

Loi Evin soit modifié de façon à préciser 

que dans ce cas, la couverture de l’article 

4 prend effet non pas au lendemain de la 

demande mais bien à la date d’échéance de 

la « portabilité ».) 



Pour les salariés bénéficiant d’une « porta-••

bilité » supérieure à 6 mois : Cette règle les 

conduit à opter pour le dispositif de l’article 

4 de la Loi Evin alors même que leur droit 

à portabilité n’est pas arrivé à échéance. 

C’est pourquoi les signataires de l’ANI ont 

demandé aux pouvoirs publics de prendre 

les dispositions nécessaires pour articuler 

les deux dispositifs.

du 1er au 4 septembre 2009

20èmes Universités d’été du Conseil Régional de l’Ordre des 

Experts-Comptables Ile-de -France (stand n°14) à l’Université 

Paris Descartes-Paris.

Participez à l’atelier animé par Gilles CABARET, « Stratégie et 

optimisation de la fin de carrière ».

les 3, 4 et 5 septembre 2009

19ème Challenge National à la Voile des Experts-Comptables à 

La Rochelle. 

AG2R LA MONDIALE et Baker Tilly ensemble lors de la régate 

dans le pertuis de la Rochelle. 

le 14 septembre 

Journée Nationale de CROWE HORWATH à Paris. 

Participez à l’atelier animé par Gérard PERRAUD sur « comment 

collaborer avec un partenaire. » 

les 18 et 19 septembre 2009

Congrès 2009 des Experts Comptables et Commissaires aux 

Comptes de France. (ECF) 

Participez à l’atelier animé par Pierre-Bernard PUEL, sur  « Choisir 

le régime fiscal et social du dirigeant – Optimiser sa rémunéra-

tion. »

le 25 SEPTEMBRE 2009 

2ème challenge de golf interprofessionnel

entre les experts comptables, avocats et notaires qui se déroulera 

au golf de Mionnay dans l’Ain. AG2R LA MONDIALE

est partenaire de ce challenge.

du 28 SEPTEMBRE au 3 octobre 2009 

Les voiles de Saint-Tropez.

Le Groupe AG2R LA MONDIALE sera présent comme chaque 

année sur la manifestation.

nous y 
serons... 
septembre 
2009

social club
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